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CHERCHER PAR CHAPITRE

Chemin compliqué à souhait (est-ce volontaire pour nous 
égarer?) :
«  Trouver un acte >> Consultation par chapitre >> Télécharger la 
CCAM >> télécharger le document CCAM V7810 PDF

Et là, vous aurez un document de 431 pages, sans sommaire!! (il 
est conseillé d’enregistrer le lien dans vos favoris, pour éviter 
d’avoir à refaire la procédure.

A noter que la NGAP contient 223 pages, sans sommaire 
également!...
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Ceci concerne les actes associés, mais 

réalisés dans le même temps, par le même intervenant

ASSOCIATION D’ACTES
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ASSOCIATIONS D’ACTES AU COURS DE LA MÊME 
SÉANCE PAR LE MÊME MÉDECIN

NGAP : 
    -pas de cumul de la Consultation et de la visite avec un autre 
acte (sauf exceptions) au cours de la même séance
     -cumul limité pour les actes techniques à deux actes (sauf 
exceptions) au cours de la même séance, 50% pour celui dont 
l’honoraire est le moins élevé.
 CCAM :
   -pas de cumul de la Consultation et de la visite avec un autre 
acte (sauf exceptions) dans le même temps
   -cumul limité pour les actes techniques à deux actes (sauf 
exceptions) dans le même temps, 50% (code 2) pour l’honoraire le 
moins élevé.

Acte NGAP + CCAM : 
cumul limité à 2 actes (sauf exceptions) dans le même temps, 50% 
pour l’honoraire le moins élevé, pas de code.
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RÈGLES POUR LES ACTES CCAM ASSOCIÉS

Association de deux actes maximum dans le même temps ce qui ne 

signifie pas jour:

• le premier à 100 % : code : 1

• le second à 50 % : code : 2

•( Exceptions dans certains cas : second acte à 75% le code est 3, 

et troisième acte possible à 50% code 2, Pour une série d’actes à 

100% le code est 4

➢ Association d’actes la même journée, par le même médecin, en 

dehors des exceptions autorisées : elle est possible pour raisons 

médicales ou dans l’intérêt du patient : 100 % : code : 5, (mais dûment 

justifié et inscrit dans le dossier) Dr Jacques RIVOALLAN – PSF - 03 décembre 2025
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Par dérogation à cette disposition, sont autorisés: 

1. Le cumul des honoraires de la radiographie pulmonaire avec 
ceux de la consultation, pour les pneumologues; 

2. 2. Le cumul des honoraires de la consultation, donnée par un 
médecin qui examine un patient pour la première fois dans un 
établissement de soins, avec ceux de l’intervention qu’il réalise 
et qui lui fait immédiatement suite, lorsque cette intervention 
est pratiquée en urgence et entraîne l’hospitalisation du 
patient;

3.  3. Le cumul des honoraires de l’électrocardiogramme avec 
ceux de la consultation ou de la visite

4. 4. Le cumul des honoraires de l’ostéodensitométrie avec ceux 
de la consultation, pour les rhumatologues et les médecins de 
médecine physique et de réadaptation; Dr Jacques RIVOALLAN – PSF - 03 décembre 2025
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5. Le cumul des honoraires de l’acte de prélèvement cervico-vaginal 
(JKHD001) à taux plein, avec ceux de la consultation. Ce prélèvement 
n’est pris en charge qu’une fois tous les trois ans, dans le cadre du 
dépistage du cancer du col utérin, après la réalisation de 2 frottis 
cervico-utérins annuels normaux chez les femmes de 25 à 65 ans, selon 
les recommandations de la HAS de juillet 2010.

 6. Le cumul des honoraires de la consultation avec ceux des actes de 
biopsie suivants: …….Biopsie de la plaque aréolo mamelonnaire 
JHHA001: Biopsie du pénis JMHA001: Biopsie de la vulve JMHA001
Dans ce cas, l’acte de consultation est tarifé à taux plein et l’acte 
technique est tarifé à 50 %
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7.Le cumul des honoraires de la consultation avec ceux des échographies 
morphologiques de la grossesse:

Lorsqu’un gynécologue-obstétricien ou un médecin généraliste, titulaire d’un 
diplôme interuniversitaire (DIU) d’échographie obstétricale assurant le suivi 
médical de grossesse, réalise un acte d’échographie biométrique et 
morphologique de la grossesse (JQQM010, JQQM015, JQQM016, JQQM017, 
JQQM018 ou JQQM019) et une consultation de suivi de la grossesse, il peut 
facturer les honoraires de ces actes d’échographie .

Il est rappelé que ces actes d’échographie biométrique et morphologique de la 

grossesse ne peuvent être facturés qu’une seule fois par trimestre.

Chacun de ces deux actes (acte d’échographie et consultation) est facturé à 

taux plein. » Dr Jacques RIVOALLAN – PSF - 03 décembre 2025
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Suite à la nouvelle            
Convention

 2024
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MAINTIEN DE L’ACCÈS DIRECT DES GYNÉCOLOGUES 

Article 20-2: Les conditions de l’accès spécifique

 Les gynécologues

Pour la gynécologie, les soins pouvant donner lieu à un accès spécifique sont :

- les examens cliniques gynécologiques périodiques, comprenant les actes de dépistage 

- la prescription et le suivi d’une contraception ;

- le suivi des grossesses ;

- l'interruption volontaire de grossesse.

Le médecin spécialiste consulté en accès direct est tenu aux mêmes engagements en 

termes de coordination que le médecin correspondant. Il apprécie la nécessité de 

conseiller à son patient de consulter son médecin traitant.
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TARIFS AU 1° JANVIER 2025

• La consultation de référence en Secteur 1 ou 2 OPTAM/OPTAM-ACO 

s’effectue sous la cotation CS

• Pour le secteur 2 non OPTAM/OPTAM-ACO, la cotation est C, si 

dépassement

• CS = 26,50 € (+MCS = 31,50 €)

• CS Gynéco Med (code 70 ou 79)= 32,00 € (+ MCS = 37,00 €)

• C = 23,00 €
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TARIFS AU 1° JANVIER 2025 (SUITE)

• APC(ou APV) = 60,00 €

• TCS (téléconsultation) = 30,00 €

• TC = 23,00 €

• Possibilité de facturer un APC lorsqu’un patient a besoin d’être vu en 

consultation physique dans les 3 mois suivant la télé-expertise 

demandée par le médecin traitant.

• MOP (majoration patient > 80ans dont on n’est pas le médecin traitant) 

= 5 € réservée S1 et S2 OPTAM ou OPTAM-ACO

    Peut être cotée en sus des autres majorations (urgence, nuit, etc.)
Dr Jacques RIVOALLAN – PSF - 03 décembre 2025
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TARIFS AU 1° JANVIER 2025 (SUITE)

• Le facteur K est à 25 % pour les S1 et S2 adhérant à OPTAM-ACO et S2 
ou S2 OPTAM si tarif opposable

• Le facteur T (S2 OPTAM) est à 16,5% dans les mêmes conditions

• Majoration patiente vue dans les 48h à la demande du Médecin 
Traitant: 

    MCU= 15 €

• Majoration soins non programmés à la demande du SAS: 

    SNP = 15 €,

•  si vu entre 19h et 21h: +SHE= 5 €

• Maxi 20 SNP/semaine
Dr Jacques RIVOALLAN – PSF - 03 décembre 2025
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NOUVELLE RÈGLE D’ASSOCIATION DEPUIS 
1° JANVIER 2025

• Expérimentation d’une nouvelle règle dérogatoire d’association d’actes 

techniques relatifs à la prise en charge chirurgicale de l’endométriose sur 

une liste restrictive d’actes définie par le HCN 

• Pour ces actes, l’association des trois actes peut être tarifée. 

• L'acte dont le tarif est le plus élevé est tarifé à taux plein (code 1), le 

deuxième est tarifé à 75% (code 3) et le troisième à 50 % (code 2)

• La liste des actes concernés se trouve dans l’annexe 23 de la Convention 

qui est sur le site du SYNGOF (réservé adhérents)
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RÉVISION ET RÉNOVATION DE LA CCAM

• Une révision de  la CCAM  portée  par  le Haut Conseil  des Nomenclatures 

était prévue pour prendre en compte l’évolution des techniques 

médicales et chirurgicales.

• Elle devait aboutir à une nouvelle hiérarchisation pour chacun des actes 

techniques.

• Cette révision qui devait donner ses conclusions au 1° mai 2025 pour 

application au  janvier 2026 est repoussée à fin 2026-2027, voire plus.
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Sans attendre la révision de la CCAM, une  revalorisation du facteur  de  
conversion  monétaire (FC) est appliquée. 

Le  facteur  de conversion monétaire  est fixé à 0,455 € depuis le 1er janvier 
2025, devait passer à 0,47 au 1° juillet 2025, mais repoussé au 1° janvier 2026 

Dr Jacques RIVOALLAN – PSF - 03 décembre 2025

SYNGOF - D
r J

ac
qu

es
 R

IV
OALL

AN



Dr Jacques RIVOALLAN – PSF - 03 décembre 2025

SYNGOF - D
r J

ac
qu

es
 R

IV
OALL

AN



Baisse de tarifs imagerie 
au 5 novembre 2025

Certains tarifs des actes d’imagerie ont été diminués, sans concertation, 
unilatéralement par le Directeur de la CNAM :

En gynécologie, seul l’acte ZCQJ002 (Echographie-doppler du petit bassin 
[pelvis] féminin, par voie rectale et/ou vaginale[par voie cavitaire]) est 
concerné. De 69,93 €,il est passé à 61,19 € au 5 novembre 2025, et sera 
abaissé à 52,45 € au 1° juillet 2026.

Mais, notons que l’acte ZCQJ001 (Echographie-doppler transcutanée et 
échographie-doppler par voie rectale et/ou vaginale [par voie cavitaire] du 
petit bassin [pelvis] féminin), est lui resté à 69,93 € et le restera au 1° juillet 
2026
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TARIFS PRÉVUS 1° JUILLET 2025 
REPORTÉS AU 1° JANVIER 2026

• CS des Gynécos Med (code 70 ou 79) = 35,00 €

• Soit CS + MCS = 40,00 €

• Pour les S1 et S2 adhérant OPTAM/OPTAM-ACO:

• Le facteur K devait passer de 25 à 30%

• Le facteur T devait passer de 16,5% à 21,5%
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TARIFS AU 1° JANVIER 2026

• Honoraires de surveillance en hospitalisation:

   HS = 25 € 

HSx0,8 devient HSx1, HSx0,40 devient HSx0,45 et HSx0,2 devient 

HSx0,25

• TE2 (téléexpertise) passe à 23,00 €

•   Consultation réalisée sous 4 jours sur demande du médecin   

traitant (ou régulateur centre 15 ou urgentiste): MCU = 15,00 €
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NOUVELLES POSSIBILITÉS DE CUMUL D’ACTES À 100% 
AVEC UNE CONSULTATION 

AU 1° JANVIER 2026

• La colposcopie JLQE002 (avec disparition duYYYY071)

• La  pose,  le changement  d'un  dispositif  intra utérin  ou 

l’ablation  d'un dispositif intra utérin  par  un matériel  intra 

utérin  de  préhension,  par  voie vaginale  (JKLD001,  JKKD001  

ou  JKGD001),  pour  les médecins gynécologues et les médecins 

généralistes
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NOUVELLES POSSIBILITÉS DE CUMUL D’ACTES À 100% 
AVEC UNE CONSULTATION 
AU 1° JANVIER 2026 (SUITE

• Les échographies obstétricales (JQQM001, JQQM002, JQQM003, 

JQQM007 et JQQM008) réalisées en dehors d’une hospitalisation pour 

médecins spécialisés en gynécologie-obstétrique.
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NOUVELLES RÈGLES DE CUMUL À 100% CONSULTATION +ECHO 
AU 1° JANVIER 2026

• Les actes d’échographie (JQQM010, JQQM015, JQQM016, JQQM017, 

JQQM018 ou JQQM019 pour le médecin  spécialisé en  gynécologie  

obstétrique,  titulaire  d’un  Diplôme  universitaire  d’échographie 

obstétricale, assurant le suivi médical de grossesse, qui réalise une 

échographie biométrique et morphologique de la grossesse et une 

consultation de suivi de la grossesse réalisée conformément aux 

recommandations de la HAS.
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Le  facteur  de conversion monétaire CCAM passe à 
0,47 au 1er janvier 20226
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SOURCES
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Merci 
de votre attention

Pour adhérer au SYNGOF, 
cliquer sur le QR Code :
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